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VEHICULE OCCASION ACHETER AVEC
PROBLEME VOYANT MOTEUR ALLUME

Par chti57, le 16/01/2020 à 16:54

BONJOUR

je viens acquerir un vehicule occasion acheter chez un concessionaire prenium cars

ce vehicule est soit disant ok et quelle surprise lors que je l ai eu je suis rentrer a mon
domicile 

et pendant que je roulais le voyant moteur s est allumé de ce fait jai appeler le concessionaire
et il me dit que les reparations ont etait faite jai un gros doute a se sujet je vais faire expertiser
la voiture et je compte faire les reparations eventuelle a la charge du concessionaire et je
compte mettre en lace mon assurance pour porter plainte

Par youris, le 16/01/2020 à 17:30

bonjour,

pour une éventuelle procédure judiciaire, il vous faudra un expertise contradictoire avant d
eprocéder aux réparations.

à priori il n'y a pas d'infraction pénale donc pas de plainte possible.

je vous conseille d'abord de négocier un arrangement amiable avec votre vendeur y compris
en retournant le voir pour lui montrer le défaut.

salutations

Par Visiteur, le 16/01/2020 à 18:19

Bonjour
Une garantie est elle liée à la vente ?
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